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D -20090369  
Compte rendu de monsieur le Maire. Décision prises entre le 1er 
janvier 2009 et le 31 mars 2009. 
 
 
 

OBJET DATE OBSERVATIONS 
Prise à bail par la Ville de Bordeaux 
auprès de Mr et Mme LUCAS de 
BAR d’un appartement situé 17 rue 
Mondon au Bouscat 

2 janvier 2009 

Logement de fonction  
Durée 3 ans  
Loyer de 8 520 €/an 
Charges de 480 €/an 

Avenant n°1 à la convention 
comportant autorisation 
d’occupation temporaire du domaine 
public de la société SCM-PPHB 

12 janvier 2009 
Avenant de répartition des surfaces 
sous louées par la société SCM-
PPHB 

Prise à bail par la Ville de Bordeaux 
auprès de la société COMMERZ 
REAL 
SPEZIALFONDGESELLSCHAFTmbH 
des bureaux situés 2 place Ravezies 

13 janvier 2009 

Relogement de la Maison de la 
Justice et du Droit, 312 m² 
Durée à compter du 12 janvier 
2009 de 6 ans 
Loyer de 47 976 €/an HT 
Charges de 7 800 €/an HT 

Avenant n°1 à la convention entre la 
Ville de Bordeaux et la Maison de 
retraite Terre Nègre 

14 janvier 2009 
Prolongation de la durée de 10 ans  
Modification des surfaces suite à 
réhabilitation  

Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 44 rue Emile 
Combes 

28 janvier 2009 

Presbytère Saint Augustin  
Durée : 9 ans 
Loyer : 770,98 €/an 
Surface : 124 m² 

Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 66 rue des Trois 
Conils 

28 janvier 2009 

Presbytère Saint André  
Durée : 9 ans 
Loyer : 1109,45 €/an 
Surface : 684 m² 

Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 43 rue Saint 
Nicolas 

28 janvier 2009 

Presbytère Saint Nicolas 
Durée : 9 ans 
Loyer : 1673,59 €/an 
Surface : 771 m² 

Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 75 rue Courpon 

28 janvier 2009 

Presbytère Saint Bruno 
Durée : 9 ans 
Loyer : 1397,50 €/an 
Surface : 756 m² 

Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 33 rue Léopold 

28 janvier 2009 

Presbytère Saint Pierre 
Durée : 9 ans 
Loyer : 1265,86 €/an 
Surface : 798 m² 

Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 38 rue Rodrigue 
Pereire 

28 janvier 2008 

Presbytère Saint Seurin 
Durée 9 ans 
Loyer : 1391,51 €/an 
Surface : 780 m² 
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Bail d’habitation au profit de 
l’association diocésaine de Bordeaux 
d’un immeuble situé 5 rue du 
Noviciat 

28 janvier 2008 

Presbytère Saint Pierre, Saint Paul 
et Saint Croix 
Durée : 9 ans 
Loyer : 473 €/an 
Surface : 496 m² 

Prise à bail par la Ville de Bordeaux 
auprès de la société GMF Assurance 
des bureaux situés 31/41 cours 
d’Albret 

2 février 2009 

Mairie de quartier du 3ème canton  
Durée : du 1er novembre 2008 au 
31 octobre 2017 
Loyer de 24 300 €/an HT 
Superficie de 150 m² 

Convention au profit de l’association 
« Poquelin Théâtre » du local situé 9 
rue Etobon Chenebier 

5 mars 2009 

Local de 42 m² à usage de stockage 
dans le cadre des activités 
théâtrales et poétiques de 
l’association 
Durée d’un an  
Loyer de 1 € 

Convention au profit de l’association 
animation « Village Saint Seurin » de 
jardins aménagés 
Place des Martyrs de la Résistance 

20 mars 2009 

6 plates-bandes surélevées du 
Jardin 
5 ans, 10 € pour la durée de la 
convention 

Prise à bail par la Ville de Bordeaux 
auprès de Monsieur RUIZ d’une 
maison individuelle située 122 rue 
David Johnston  

24 mars 2009 

Logement de fonction  
Durée : 3 ans 
Loyer : 26 472 € /an 
Superficie 305,76 m² 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
M. LE MAIRE. -  

Vous avez enfin ma communication habituelle sur les délégations que vous m’avez 
consenties. 

M. LE MAIRE. -  

Avant de lever la séance je voudrais féliciter Yassine AHAGGAN, un Bordelais de 19 ans 
qui est devenu ce dimanche en Serbie champion du monde de boxe française dans la 
catégorie des moins de 80 kilos.  

Yassin Ayagan habite le Grand Parc. Il est licencié à Chantecler. Vous pouvez l’applaudir.  

(Applaudissements) 

M. LE MAIRE. -  

Je vous remercie et je vous donne rendez-vous au 20 juillet. 

 

 

(La séance est levée à 19 h) 




